
UN PROJET RÉALISTE ET ADAPTÉ POUR L’OLYMPIADE PARIS 2024

1. Trois axes stratégiques : 
• Développer
• Former
• Communiquer  

2. Un contexte spécifique :
• En tenant compte de la crise sanitaire, retrouver a minima la situation d’avant crise

3.  Quatre objectifs généraux :
• Développement des pratiques compétitives 
• Développement des pratiques non compétitives (en complément et de manière non concurrentielle des pratiques 

compétitives)
• Structuration des instances Volley

▪ Amélioration du fonctionnement interne de la ligue
▪ Communication interne

• Augmentation de la notoriété et amélioration de l'image de la Ligue 
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LES ACTIONS ENVISAGÉES

 

OBJECTIF 1 : DÉVELOPPEMENT DES PRATIQUES COMPÉTITIVES

Grace à un fonctionnement amélioré : Travail associé/collaboratif des commissions « technique, sportives et outdoor », en concertation avec les 
clubs 

1. DÉVELOPPER toutes les formes de pratiques compétitives indoor
• Commission régionale sportive seniors : redynamiser les championnats en lien avec projets fédéraux :

▪ Diminution du nombre d'équipes ?
▪ Diminution du nombre de poules (en Régionale) ?

•Commission régionale sportive jeunes : « Un volley pour tous, Tous pour le volley »
• Nouvelles formes de pratiques compétitives : mixité par exemple 

3.DÉVELOPPER les pratiques compétitives outdoor (beach, green…)
• Création d'une COB (Commission Outdoor Beach) 
• Organiser la pratique du beach volley, 
• Pérenniser l’Open de beach de NANTES
• Réfléchir à l‘organisation d’un tournoi Ligue outdoor

4.  FORMER : Haut niveau, sections scolaires, Pôle
• Améliorer les conditions d'accueil et d'entraînement du Pôle Espoirs 
• Réfléchir à la formation masculine : Section de REZÉ, transformation en Centre Local d'Entraînement ?
• Améliorer la communication et la convergence entre structures de formations régionales et clubs de Haut Niveau
• Mettre en place, à moyens constants, le poste de Directeur de la Performance 
• Aider à la création de SSS (Sections Sportives Scolaires) ?
 
4.FORMER les jeunes
• Trouver des temps de formation en dehors des vacances et stages CRE, en lien avec clubs et comités.
• Poursuivre la formation des entraineurs de club, en utilisant possiblement les structures de haut-niveau
Proposer sur les stages jeunes une formation arbitre 
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LES ACTIONS ENVISAGÉES

 

OBJECTIF 2 : DÉVELOPPEMENT DES PRATIQUES NON-COMPÉTITIVES

En complément et de manière non concurrentielle des pratiques compétitives

1. DÉVELOPPER la Pratique loisir
• Challenges régionaux COMPETLIB et MASTERS
• Rapprochement avec les affinitaires
• Pratique loisir mixte

2. DÉVELOPPER les autres pratiques (Volley à l'école, Soft, FitVolley, Paravolley, Volley Sourd, Sport Entreprise, pratique 
féminine non compétitive…)

• Interventions en milieu scolaire et périscolaire 
• Organiser une formation de Volley Santé 
• Actions sport-santé en lien avec clubs, comités, organismes
• Favoriser le développement du Volley Sport Entreprise 

3. DÉVELOPPER la Pratique extérieure non compétitive
• Dotations matérielles aux comités (Poteaux, filets…) et/ou clubs
• Aide à la création de terrains (Beach, par exemple…)
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LES ACTIONS ENVISAGÉES

 OBJECTIF 3 : STRUCTURATION DES INSTANCES VOLLEY

1. DÉVELOPPER la Communication dans le Fonctionnement de la Ligue
• Utiliser les outils de communication :

▪ Utilisation d’espace cloud partagé,
▪ Utilisation équilibrée et planifiée des réunions en présentiel et en visioconférence,
▪ Travail en coopération entre les Commissions 

• Combler les manques :
▪ Création d’une véritable commission médicale
▪ Création d’une véritable commission financière 
▪ Création d’une COB (commission Outdoor-beach)

• Fonctionnement collaboratif des commissions du secteur "sportif" (Arbitrage, Sportive seniors et jeunes, technique) 

2. FORMER l'Encadrement (arbitres, entraîneurs) - Emploi et mutualisation
• Valoriser l’encadrement des clubs :

▪ Professionnaliser l’encadrement
▪ Accompagner et aider à valoriser le bénévolat
▪ Uniformiser les outils de formation des arbitres 

• Formation d'Arbitres jeunes :
▪ En lien étroit avec la CRT (Sur stages CRE, par exemple) et la Commission Centrale d'Arbitrage, 
▪ En lien avec les fédérations affinitaires (UNSS, UGSEL, FNSU)  
▪ Pour aboutir à un arbitrage des compétitions jeunes de tous niveaux par des arbitres jeunes

• Formation des cadres techniques :
▪ Renforcer l’Équipe Technique Régionale, 
▪ Professionnalisation de l’encadrement des clubs 
▪ Renforcer les partenariats : Convention STAPS par exemple
▪ En collaboration avec les Comités et les clubs
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LES ACTIONS ENVISAGÉES

 OBJECTIF 3 : STRUCTURATION DES INSTANCES VOLLEY

3. FORMER les dirigeants
• Organisation de visioconférences :

▪ Thèmes envisagés : Trésorerie, emploi, communication
• Élaboration et diffusion d'outils :

▪ Planning club, par exemple
▪ Site Internet et réseaux

•Encourager les comités et clubs à créer des emplois d'agent de développement 

4. COMMUNIQUER : Relation avec Comités, clubs et maillage du territoire
• Poursuivre la collaboration Ligue/comités :

▪ Objectif : Un membre de chaque comité dans chaque commission
• Communication interne entre les instances volley (Fédération-Ligue-Comités-Clubs)

▪ Demander à la Fédération une communication du même type :
▪ Réunion annuelle des Présidents de Commission Régionales, par exemple.
▪ Recueil de vœux et propositions (et leur étude) en amont des Assemblées générales.

• Poursuivre et améliorer la communication avec les clubs :
▪ Visioconférences :

▪ de communication (Fonctionnement du club et de la Ligue)
▪ d'information (sur thèmes particuliers)
▪ de collaboration (Projets de commissions)

▪ Poursuivre et améliorer l’aide aux clubs :
▪ Aide aux nouveaux clubs
▪ Aide aux clubs en difficulté
▪ Aide à la mise en œuvre des projets des clubs et comités
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LES ACTIONS ENVISAGÉES

OBJECTIF 4 : AUGMENTATION DE LA NOTORIÉTÉ ET AMÉLIORATION DE L'IMAGE DE LA LIGUE

1. COMMUNIQUER : Améliorer l’image de la Ligue - Communication externe :
• Utilisation plus efficiente des différents supports (site internet, newsletters, réseaux sociaux...)
• Promouvoir une réelle communication du travail de chaque commission ou secteur

2. COMMUNIQUER : Améliorer la notoriété - Organisation d’événements :
• Organiser périodiquement des manifestations avec Paris 2024 en toile de fond
• Poursuivre et amplifier la collaboration avec les clubs pros
• Développer les manifestations sur le territoire :

▪ Stages et matchs Équipes de France
▪ Compétitions et Matchs internationaux

• Poursuivre et développer Festyvolley
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